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Réortaises, Réortais, 
 
 
Comme à l’accoutumée, le bulletin retrace les manifestations qui se sont déroulées l’année passée, or-
ganisées par la municipalité et les associations, ainsi que le fruit du travail de votre équipe municipale, 
élus et agents. 
 
Au début de l’année, le conseil municipal a travaillé sur un projet de commune nouvelle avec les com-
munes voisines de Vandré, Chervettes et Saint Laurent de la Barrière, mais des divergences ont fait 
que ce projet n’a pu se concrétiser avec notre commune. Néanmoins, un travail de réflexion sur la 
mutualisation de moyens a conduit à la signature, début 2018, d’une convention de mise en commun 
des moyens humains et matériels pour l’entretien de la voirie entre la commune de Saint-Mard et 
notre commune. 
 
Cette période perturbée ne nous a pas empêché de mener à bien notre principal projet, la réhabilita-
tion des anciens vestiaires de foot en une maison des associations. Cette nouvelle salle pouvant ac-
cueillir jusqu’à 40 personnes est mise à disposition des associations et des particuliers depuis le mois 
de juillet. 
 
Vous trouverez dans ce bulletin le détail des différents travaux réalisés sur la commune au cours de 
l’année 2017. 
 
Nouveauté dans le bulletin : nous vous présentons les producteurs locaux et les artisans, en espérant 
n’avoir oublié personne, qui contribuent au dynamisme économique de notre commune. 
 
Nous avons poursuivi notre participation à l’élaboration du PLUiH (Plan Local d’Urbanisme Inter-
communal et de l’Habitat) de la Communauté de Communes Aunis Sud et ce, jusqu’à sa version défi-
nitive prévue en 2019. 
 
En 2018, nous continuerons à investir, à rénover et à entretenir nos infrastructures pour maintenir 
une qualité de vie sur notre commune et attirer de nouveaux habitants.  
Pour faire face aux contraintes budgétaires, nous poursuivrons notre réflexion sur les mutualisations 
avec les communes voisines. 
 
J’adresse mes sincères remerciements à toute l’équipe municipale ainsi qu’à toutes les personnes qui se 
sont investies, humainement ou matériellement, pour le bien-vivre dans notre commune. 
Au nom de toute l’équipe municipale je vous présente tous mes vœux de bonheur, de santé et de réus-
site pour 2018. 
        Le Maire  
        Jean-Marc NEAUD 
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Commémorations du 8 mai et du 11 novembre 

Repas communal 

Le 10 décembre, la commune a organisé son traditionnel repas communal (gratuit pour les plus de 65 ans). 
Les 60 invités présents ont pu assister à un spectacle de chants et de danses mené par «Cœur de scène» de 
Marsais et déguster un repas proposé par le traiteur Daniel GUYARD de Port d’Envaux.  
L’affiche et les menus ont été réalisés par les enfants lors des TAP. Même M. le Maire et ses adjoints ont 
poussé la chansonnette sur une chanson en hommage à Johnny Hallyday. Une nouvelle fois, ce repas a rem-
porté un franc succès et le conseil municipal vous donne rendez-vous à la fin de l’année pour le prochain 
repas communal. 

En hommage aux anciens combattants des deux Guerres Mondiales, les porte-drapeaux, les élus, les 
habitants de la commune ainsi que les représentants des communes voisines se sont rassemblés   
autour du monument aux morts.  
A l’issue de ces cérémonies de commémoration, le verre de l’amitié était offert à la salle municipale. 
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Jeudi 6 juillet, une réception était organisée à la maison des associations pour célébrer le départ à la retraite 
de Nadine en présence de sa famille, des employés municipaux, des élus et anciens élus. 
M. le Maire, en son nom et en celui de toute la collectivité, l’a remerciée pour ses 21 ans de bons et loyaux 
services rendus à la commune. 
Nadine était employée municipale polyvalente affectée principalement à l’entretien des locaux et des espaces 
verts et assurait également différents services à l’école auprès des enfants : accompagnement dans le bus, 
service à la cantine, animation des TAP. Nous lui souhaitons une excellente retraite. 

Départ en retraite de Nadine 

Vœux du maire 2018 

Après avoir présenté ses vœux pour 2018 et souhaité la bienvenue aux nouveaux habitants ainsi qu’aux 6 
nouveau-nés de 2017, le maire a fait le bilan des réalisations de l’année passée et évoqué les projets pour 
2018. Il a terminé son discours en remerciant tous ceux qui se sont investis pour la commune et a cordiale-
ment invité les participants à partager le verre de l’amitié autour de la traditionnelle galette. 
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Exploitation agricole située sur la commune. Nous avons créé, au 
mois de mai dernier, une nouvelle activité : la transformation de 
notre lait en divers produits (beurre, yaourts, crème fraiche, lait 
pasteurisé et 4 fromages affinés). Nous avons ouvert un magasin à 
la ferme pour accueillir nos clients et rester transparent sur nos 
pratiques. Le magasin est ouvert les mercredi et vendredi de 17h à 
19h et le samedi de 10h à 12h30. Nous vous attendons nombreux 
pour venir déguster nos produits. 
Site internet: : lavachecharentaise.fr 
Tél : 06 18 44 34 45 ou 06 45 52 94 22 

 
Vous pouvez trouver cette fameuse «bière qui swingue» et son 
processus de fabrication sur place à Dissé, mais également sur les 
marchés de Surgères, Rochefort, St Jean d’Angély, les épiceries  
fines, caves à vins, restaurants, pubs et même sur Internet. 
Brasserie THIEFINE 91 rue des Cytises, Dissé  

17700 BREUIL LA REORTE  
 Tel : 09 51 04 04 56 

Horaires d’ouverture au public (dégustation, vente à emporter) : 
vendredi 16h-19h / samedi 15h-18h 

visites par petits groupes sur rendez-vous 
Site internet : bieres-thiefine.com 
 

Élevage de 28 chèvres : Alpine et Saanen. Toute nouvelle produc-
trice, Ludivine vient d’ouvrir sa fromagerie. N’hésitez pas à dé-
couvrir ses fromages sur les marchés ou via le drive ! 

Chèvrerie la P’tite Troupe 
rue de la Seigneurie - 
Le Grand Breuil         
17700 BREUIL LA RÉORTE 
Ludivine LÉPINE : 06 11 96 21 52                                    
mail : chevrerie.la.ptite.troupe@gmail.com 
web : www.facebook.com/laptitetroupe01 

En 2013, l’Earl PACAUD, exploitation céréalière donne nais-
sance à une belle idée, simple et authentique : fabriquer des pâtes 
à la ferme. 
Du grain de blé dur, semé, cultivé avec attention, récolté, écrasé 
sous la meule de pierre jusqu’à sa transformation en produit fini, 
les pâtes Bléo sont le résultat d’une production locale garantie 
aux valeurs gustatives uniques. 
La rigueur de notre travail n’a qu’un objectif : la qualité 
Vous pouvez retrouver tous nos modèles de pâtes ainsi que les 
points de vente sur bléo.fr Tél : 06 82 50 96 34 
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A Fleurs des champs 
 
C'est dans notre relais du silence que nous avons la joie 
d'accueillir nos hôtes pour une nuit ou plusieurs jours. 
C'est ici qu'ils peuvent se ressourcer, se reposer et où les 
mots bienveillance, générosité, simplicité, joie de vivre, 
chaleureuse, calme, magnifique reviennent le plus souvent. 
Ce sont eux qui en parlent le mieux.... 
 
Nathalie & Pierre 
96, rue du Château - Javernay 
17700 Breuil la Réorte 
Tel : 06 78 62 71 90. 

MTB services : duplicateur CD-DVD  
commerce en ligne tel: 05.46.56.52.55  
Site internet : duplitout.com  
17700 Breuil la Réorte 



8                       

A Dissé, le 28 mai autour du four à pain 

Fête des voisins 

La fête des voisins au Grand Breuil a eu lieu le 3 juillet, à l’ombre des noyers. 

Si vous aussi vous organisez la fête des voisins, n’hésitez pas à nous envoyer vos photos à cette adresse 
mail : mairie@breuillareorte.fr  

A Treuil Grand Vent, le 1er septembre  



                                                                         9 

ETAT CIVIL 

 
Selon les chiffres de L’INSEE, 

notre commune comptait au 1er janvier 2018, 468 habitants 

Mariages  

SOULIER Dominique et CHARPENTIER Jean-Claude 13 mai  

BERLUREAU Morgane et LAFFITTE Rémy 24 juin  

  

  

Naissances  

Aimé JOLIVET-DUPRE  19 avril            Dissé 

Louka LAFFITTE  20 juillet          La Crignolée 

Joris LERAT-CLUZEAU   7 septembre    La Crignolée 

Manon CROUAIL 24 septembre  Le Champ des Vignes 

Lynn TOUTAIN  23 octobre       Dissé 

Léo THIONNET  22 décembre    Le Grand Breuil 

  

Décès  

BARIBEAUD Geneviève ,Gisèle ( née  PAILLÉ) 17 janvier  (91 ans) 

BREAU Roland  26 janvier  (89 ans) 

MEUNIER Jeanne, Marguerite ( née GUYNOUARD) 18 février (106 ans ) 

  

Le changement de prénom : 
L’article 56, I de la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle 
modifie les dispositions de l’article 60 du code civil applicables à la procédure de changement de prénom et 
institue une procédure déjudiciarisée confiée à l’officier de l’état civil. 
Celui-ci est désormais chargé d’apprécier si la demande de modification, suppression ou adjonction de pré-
nom(s) est conforme à l’intérêt légitime de la personne concernée. 
Vous pouvez contacter votre commune de naissance ou celle de résidence pour effectuer cette démarche.  
Des formulaires de demande de changement de prénom sont disponibles . Vous pouvez contacter la mairie 
pour plus de renseignements.  
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URBANISME 
En 2017, 4 permis de construire, 9 déclarations préalables de travaux, 27 certificats d’urbanisme et 1 permis 
de démolir ont été déposés à la mairie. 

L’édification d’une clôture, la pose de panneaux photovoltaïques, une réfection de toiture sont soumises à 
une déclaration préalable de travaux en application de l’article R421-12 du code de l’urbanisme. 

Le dépôt d’un permis de démolir est obligatoire pour tout travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre 
inutilisable tout ou partie d’une construction en application de l’article R421-27 du code de l’urbanisme. 

PERSONNEL COMMUNAL 
Vanessa Bon est partie en congé maternité fin janvier 2017. Elle a donné naissance à une petite Lya.  
Pendant ce congé, Loïc Jolivet l’a remplacé sur son poste et ce, jusqu’à fin mai. Depuis la rentrée de sep-
tembre 2017, elle est responsable de l’accueil périscolaire (TAP et garderie ) en plus de ses fonctions à la 
cantine. 
 
Nadine Chollet a fait valoir ses droits à la retraite au 1er  juillet, retraite bien méritée après plus de 20 ans 
passés à travailler sur la commune et auprès des enfants. 
 
Cindy Begon qui faisait fonction d’ATSEM et s’occupait de la garderie et des TAP a démissionné de son 
poste en août dernier pour rapprochement familial. Suite à cette démission, nous avons recruté par voie de 
mutation Micheline Baecker en tant qu’ATSEM titulaire. Elle assure la garderie le matin, l’animation des 
TAP, le service à la cantine et la surveillance des enfants pendant la pause méridienne. 
 
Sylvie Boutin, après un contrat CAE de 8 mois, a eu un contrat CDD qui a pris fin en décembre 2017. 
 
Ludivine Millet a été recrutée en novembre par le biais du service remplacement du Centre de Gestion pour 
faire face à un arrêt maladie. Depuis le 5 février, la commune lui a fait un contrat CDD de 6 mois à temps 
non complet (24h par semaine ). Elle assure le ménage des locaux, l’aide au service à la cantine, l’animation 
des TAP et l’accompagnement des enfants dans le bus le jeudi et le vendredi. 
 
Chloé Brochet est AVS auprès d’un enfant à l’école et a un deuxième contrat CDD de 1 an depuis le 1er 
septembre 2017 sur un poste d’animation pour les TAP et pour accompagner les enfants dans le bus, le 
mercredi. 
 
Magali Arcadias, au secrétariat depuis bientôt 10 ans, a un stagiaire de la MFR de St Denis du Pin, Nicolas 

Finez en alternance jusqu’en avril. 

 

Eric Mandon, agent technique, assure également et de façon ponctuelle sur certaines périodes, le transport 
avec le minibus mis à disposition par la CDC Aunis Sud, des enfants du R.P.I. au départ de l’école de Saint- 
Mard vers le centre de loisirs de Vandré. 

     Objet trouvé 
Un trousseau de clés a été retrouvé à La Crignolée, il a été déposé la mairie.  
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VOIRIE 
 

Comme chaque année, le point à temps automatique du Syndicat de la Voirie est passé sur les chemins  
communaux pour un montant total de travaux de 10 000 €. 
Des bordures de trottoir ont été posées pour stabiliser des virages (à Dissé, aux Chênaies d’Oiron) ou en 
prolongement de l’existant (La Crignolée, Grand-Breuil et Treuil-Grand-Vent) afin d’empêcher les eaux  
pluviales de s’écouler dans les cours privées. 
Travaux réalisés par l’entreprise Marchand de Tonnay-Boutonne pour un montant total de 11 000 € TTC. 
 
Une convention de mise en commun des moyens humains et matériels entre notre commune et la commune 
de Saint-Mard pour l’entretien de la voirie a été signée en 2018.  
 
Un nouveau rotor pour l’élagueuse a été acheté pour 1 848 €. TTC 

SALLES MUNICIPALES 
 
Renseignements et réservation : contacter le secrétariat de la mairie : 05 46 68 91 72 
 
Pour les entreprises, la location est possible du lundi 9h au vendredi 18h. 
 
En 2017, la location des salles municipales a généré une recette de 3 030 € 

COMMUNE 
HORS COMMUNE 
ENTREPRISE 

Tarif de location  Arrhes Tarif de location Arrhes 

Petite salle 50 25 80 40 

Grande salle - cuisine 140 70 200 100 

Petite salle - Grande salle 
- cuisine 

180 90 250 125 

Vaisselle 30  30  

Tarif en euros 

La revente de l'électricité produite par les panneaux photovoltaïques sur la toiture de l’école s’est élevée à  
9 404 € pour 2017. 
Le montant annuel des loyers perçus pour la location du logement communal s’élève à 6 012 €. 

La maison des associations est mise à disposition 
depuis le 1er juillet 2017 : 
- pour les associations : gratuit 
- pour les résidents de la commune : 80 € 
- pour les résidents hors commune : 120 € 
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BATIMENTS - TRAVAUX 

Bâtiment communal de Javernay  
Fabrication et pose d’une porte 1 vantail par l’entreprise Tardy (Vandré) : 1 656 € TTC 
 

Maison des associations  
Le principal projet réalisé en 2017 a été la réhabilitation des anciens vestiaires de football en une maison des 
associations comportant une salle de réunion de 44 m² , une petite cuisine équipée, des sanitaires et un local 
de rangement. Bilan financier en TTC : 
L’architecte pour ce projet était Agaura Architecture d’Aytré pour une mission de 4 500 €  
L’entreprise SAPA de St Georges du Bois pour le traitement anti-termites = 2 000 € 
L’entreprise Auguste de Genouillé pour les travaux de dé-
molition, de terrassement, la réfection de la toiture et 
l’assainissement = 38 900 € 
L’entreprise CG Agencement de Moragne pour les travaux 
de menuiseries intérieures et extérieures et le doublage/
placo = 26 600 € 
L’entreprise Augé de Bernay Saint Martin pour  
l’électricité et le chauffage =10 200 €  
L’entreprise Suescun de Chambon pour la plomberie et 
l’aménagement de la cuisine = 7 400 € 
L’entreprise Ticoplaque de Bernay Saint Martin pour le car-
relage = 9 700 € 
L’entreprise Freddy Maréchal de Bernay Saint Martin pour les peintures intérieures et extérieures = 10 300 € 
A cela, s’ajoute les travaux d’élagage pour 1 800 €, les poteaux bois et la barrière pour 2 200 €. 
Merci à Jean-Jacques Mainard pour le prêt du matériel, la tarière, qui a permis à notre agent, Eric Mandon, 
d’installer poteaux et barrière. 
Une alarme posée par l’entreprise Augé pour 1 400 € et les contrôles électriques de l’APAVE pour 300 €. 
A ce jour, nous avons reçu 35 562.52 € de subvention de la Région Nouvelle Aquitaine, au titre de l’enve-
loppe parlementaire et du Conseil Départemental. 
Il reste environ 30 000 € à percevoir si l’ensemble des travaux de réhabilitation et d’aménagement du terrain 
sont réalisés. Nous devons terminer l’aménagement extérieur : nous envisageons de planter des arbres et 
d’installer des tables de pique-nique. Ces travaux seront réalisés au printemps 2018. 

Ecole-cantine  
Fourniture et pose d’un volet bois à la porte de la salle pluriactivités et d’un brise vue à la fenêtre nord :  
1 404 € TTC (entreprise Tardy, La Devise)  
Fourniture et installation d’une sonnette multi-récepteurs : 406 € TTC 
(entreprise AIDADOM, Breuil-la-Réorte) 
Fourniture et installation d’un radiateur électrique dans le bureau de la directrice : 530 € TTC 
Achat d’un réfrigérateur pour la cantine : 540 € TTC (entreprise Augé, Bernay Saint Martin) 
Pose de filtres occultants sur toutes les vitres de l’école, de la cantine et de la salle pluriactivités afin que les 
enfants ne soient pas visibles de l’extérieur comme le préconise le plan Vigipirate. 
 
Cette année, la réfection de la toiture est prévue car elle est en très mauvais état. 
Différents devis ont été demandés. 
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Projet éolien 
Breuil-la-Réorte étant dans une zone favorable à ce type d’énergie renouvelable, les projets se multiplient. 
(Trois sociétés ont pour projet commun d’implanter des éoliennes sur notre commune). 

Nous sommes conscients que nous devons prendre notre part dans l’énergie renouvelable mais sans renon-
cer à notre confort de vie et en préservant notre paysage. 

Une réunion d’information a déjà eu lieu à ce sujet. L’inquiétude des riverains touchés est liée autant à la 
hauteur des éoliennes qu’à la distance d’éloignement des habitations. 

 

Liste des assistantes maternelles 
 

Octobre Rose 2017 
Pour la 7ème année consécutive, la commune a parti-
cipé à l’opération Lucide Octobre Rose, action dans 
le cadre du programme national de dépistage organisé 
du cancer du sein.  
Des dépliants sont disponibles à la mairie. 

BRARD Anne-Marie        La Crignolée                  09 67 46 93 58 
COUREAU Sandra          La Crignolée                  05 46 01 52 17 
 
La salle pluriactivités est mise à disposition du Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) de la CDC Aunis Sud. 
Des animateurs proposent des activités aux enfants et les «  nounous » peuvent se rencontrer et échanger 
tout en surveillant les petits. 

Maison des associations  
  

A l’occasion de l’inauguration de la maison des associa-
tions courant 2018 (aucune date n’est fixée à ce jour) nous 
cherchons activement un nom pour ce local associatif. 
Si vous avez des idées n’hésitez-pas à nous les faire parve-
nir. 
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RPI  
Effectifs pour l’année scolaire 2017/2018 
 
Ecole de Boisseuil  PS/MS 25 élèves Mme MONTASTIER Gwenaëlle 
      MS/GS 25 élèves Mme GELINEAU Séverine 
Ecole de La Crignolée  GS/CE1 19 élèves Mmes PORROT Marlène et THOMAS Nadia  
   CP  22 élèves Mme BARBEAU Violaine   
Ecole de St Mard  CE2  20 élèves Mme Le PICARD Nadège                                   
     CM1           19 élèves Mme FELICES Nathalie 
     CM2  19 élèves M. VEZZOSO Franck  

Les inscriptions pour la rentrée de septembre auront lieu du 19 mars au 18 mai 2018 

Pour inscrire les enfants nés en 2015 à l’école maternelle de Boisseuil, vous devez vous munir  
des documents suivants :  

 Autorisation du maire du lieu de résidence 
 Carnet de santé 
 Livret de famille 

Et prendre rendez-vous auprès de la directrice, Mme GELINEAU Séverine au 05 46 68 89 73 

Fête des écoles 

Le samedi 17 juin après-midi, la fête des écoles a été 
organisée dans le pré derrière l'école de Saint-Mard. 
A cette occasion, le projet cirque mis en place par les 
enseignants des 3 écoles a permis d’organiser la ve-
nue du Clown STABYLO pour la représentation 
d’un spectacle dans lequel les enfants ont tenu le 
premier rôle.  
La tenue d’une buvette ainsi que d’un stand de barbe 
à papa et popcorn après le spectacle ont aussi contri-
bué à la réussite de la fête. 
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Le 21 décembre, le traditionnel marché des saveurs a eu lieu dans l’enceinte de notre école. 
Les enseignants ont proposé à la vente de délicieuses friandises sucrées et salées confectionnées par les 
enfants. Le père Noël, accompagné de son lutin, était lui aussi au rendez-vous pour la joie des petits. 
L’animation assurée par des parents d’élèves et des enfants, le décor et la buvette organisés par l’APE 
1,2,3,soleil ! ont fait de ce marché un franc succès et un moment de partage. 

 
Le 22 décembre, les mairies de Breuil-la-Réorte et de Saint-Mard ainsi que le comité des fêtes « La Gaieté 
Aunisienne » ont proposé un spectacle de magie à la salle municipale pour l’ensemble des enfants du RPI.  
Durant une bonne heure, Jim et ses assistantes du « Jim-Hit Magic Show » ont émerveillé les enfants par 
des tours enchanteurs (grandes illusions, manipulations, magie mentale, magie animale) avec la participa-
tion des enfants.  
Ce spectacle, clôturé par un goûter fut très apprécié de tous. 
 

Spectacle de magie 

Marché des saveurs 
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Principales sorties scolaires pour notre école :  
 7 avril : les élèves sont allés voir le cirque AMAR à Saintes  
 8 juin :  soirée vocale au Castel Park (Surgères) 
 29 juin : visite de l’Asinerie du Poitou à Dampierre sur Boutonne 
 30 juin : les correspondants des CE1 sont venus passer la journée à l’école  
 4 juillet : traditionnelle marche à l’Eglise et jeux collectifs  
 23 et 24 mars - 11 et 12 mai : RDV à la bibliothèque de Vandré 
 En septembre et en juin : séances de piscine à Vandré  

Sorties scolaires 
 

Les élèves de l'école ont participé à un projet commun au RPI : le cirque à l'école avec l'intervention du 
clown Stabylo pendant 3 séances au cours desquelles, il a fait découvrir son univers aux élèves comme aux 
enseignants. 
Le projet a eu pour finalité la réalisation d'un spectacle de cirque pour la fête de l'école avec Stabylo dans le 
rôle de M. Loyal. Les parents ont pu admirer des numéros de jonglage, d'équilibre, de magie... 

Projets à venir pour 2017-2018 : 
 Interventions de Cyclad et de nature environ-

nement 17 dans le cadre du projet « respect 
de l’environnement » 

 Création d’un hôtel à insectes 
 Visite de la bibliothèque de Surgères dans le 

cadre d’un projet bibliothèque à l’école 
 Séances à la piscine de Vandré en juin 

Les enseignantes remercient Baptiste Giraud pour la préparation du terrain où les enfants ont semé une 
jachère fleurie. 
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Frais de fonctionnement 2016 
Les frais de fonctionnement de l’école de La Crignolée et ceux du service de restauration sont calculés par 
année civile.  
Les communes de Saint-Mard, Chervettes et Saint-Laurent de la Barrière participent aux frais de fonctionne-
ment pour les enfants de leur commune scolarisés à La Crignolée. 
En 2017 sont calculés les frais de fonctionnement pour 2016. Les effectifs pris en compte sont ceux au 31 
décembre 2016. 
L’école de La Crignolée comptait 47 élèves dont 12 enfants de Breuil-la-Réorte, 30 de Saint-Mard, 3 de Saint
-Laurent de la Barrière et 2 de Chervettes. 
Pour les enfants de grande section maternelle, le coût par élève est de 1 586,51 € et pour les enfants du pri-
maire (CP/CE1), le coût est de 442,82 €. 
Cette différence s’explique par la présence de Cindy faisant fonction d’ATSEM auprès des maternelles, tous 
les matins sauf le mercredi. 
En 2016, le coût de revient d’un repas servi à la cantine était de 8,37 €.  
Le tarif du repas pour les parents est de 2,30 €. La commune achète le repas 3.76 € à la cuisine centrale, le 
reste étant les charges de fonctionnement. 
Depuis le 1er janvier 2018, le tarif du repas pour les enfants est de 2,40 € et pour les personnes extérieures et 
les enseignants de 5 €. 
La participation demandée aux communes est la suivante : 

 Saint-Mard : 3 173,02 € (2 GS) + 12 398,96 € (28 CP/CE1) soit 15 571.98 € 
 St Laurent de La Barriere : Cantine + école : 3 859,65 €(3 enfants)  
 Chervettes : cantine + école : 2 573,10 € (2 enfants) 
 

Frais de fonctionnement 2016 payés à la commune de Saint-Mard : 
Ecole maternelle : 1 240 € par élève soit 7 440 € pour 6 enfants présents 
Primaire : 455 € par élève soit 10 465 € pour 23 enfants présents 

Transport scolaire  
 

Le transport scolaire assuré par le Conseil Départemental (Kéolis) est payant : 42 € par enfant pour        
l’année scolaire.  
Depuis septembre 2017, Chloé est accompagnatrice dans le bus le mercredi (matin et midi) et Ludivine, le 
jeudi et le vendredi soir. 
Un service de transport avec un minibus de la CDC Aunis Sud, gratuit pour les familles, conduit chaque 
mercredi après-midi, les enfants au centre de loisirs de Vandré. 

Chervettes, Saint Laurent de la Barrière et Vandré sont regroupées en une commune nouvelle « La De-
vise » depuis le 1er janvier 2018. En septembre 2018, le RPI regroupera uniquement Saint-Mard et Breuil-
la-Réorte, un avenant sera signé pour mettre fin aux conventions de participation aux frais de fonctionne-
ment de l’école des communes de Chervettes et Saint Laurent de la Barrière.   
Il a bien été précisé que les parents habitant ces deux anciennes communes avaient le choix de laisser leur 
enfant terminer un cycle déjà commencé dans une des écoles du RPI.  
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 TAP/Garderie 
 

Les TAP (Temps d'Activités Péri-éducatives) ont lieu les lundi, mardi, jeudi et vendredi après la classe,  
de 15h55 à 16h40. 
Différentes activités sont proposées :  
 Initiation aux sports collectifs de ballon  
sur le city-stade ; 
 Activités de jeux de société, de lecture ; 
 Activités manuelles et créatives, activités  
de jardinage. 
Les TAP ne sont pas obligatoires et sont gratuits  
pour les familles. 
A noter que du soutien scolaire, dispensé par les  
enseignantes, est proposé à certains élèves sur  
les créneaux horaires des TAP. 

La garderie est ouverte les lundi, mardi, jeudi,  
vendredi de 7h30 à 8h45 et de 16h45 à 18h30  
et le mercredi matin de 7h30 à 9h05 et de 11h35 à 12h00. Téléphone : 05 46 68 91 74.  
Le service de la garderie est payant : 3 tarifs horaires selon le quotient familial (1,60 €-1,75 €-1,90 €) 
Fournir le justificatif. 
Le temps de présence est arrondi au quart d’heure.  
Possibilité de régler la garderie avec les tickets CESU pour les enfants de moins de 6 ans. 
Les TAP et la garderie sont regroupés en une structure d’Accueil Collectif de Mineurs déclarée à la Préfec-
ture, ce qui nous permet d’avoir des aides financières (CAF et CDC Aunis Sud). 
 

 
 
La rentrée de septembre 2018 verra le retour à la se-
maine de 4 jours. Ce choix a été validé par vote lors 
du conseil d’école extraordinaire le 30/11/2017. Mais 
nous sommes toujours en attente de la validation des 
horaires par l’Inspection Académique. 
L’effectif prévisionnel sur le RPI est de 133 élèves 
contre 147 en septembre 2017 et la baisse des effec-
tifs devrait se poursuivre en 2019. 
Une fermeture de classe sur le RPI est annoncée pour 
septembre 2018.  
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Comité des fêtes « La Gaité Aunisienne » 
 

Membres du bureau au 3 février 2018 
 
Présidente : Anne-Marie BRARD                                  Vice-présidente : Valérie BERNARDIN  
Trésorier :   Sébastien FINEZ                                        Secrétaire :         Catherine KASTERINE                                

Rétrospective 2017  
 
Théâtre le 24 mars  
 
Pour la quatorzième année, la Compagnie du Clair de Lune est venue jouer à Breuil-la-Réorte. Elle a inter-
prété une comédie patoisante  « Thies foutues bonnes femmes » œuvre créée par la troupe.  
En seconde partie, les comédiens amateurs ont interprété « Hôtes tensions », une comédie de Frank          
DIDIER. Merci aux fidèles spectateurs venus nombreux assister à ce rendez-vous incontournable et merci 
également à la troupe d’Antezant. 
 
Repas anguilles le 18 juin  
 
Le comité des fêtes a organisé son traditionnel repas anguilles sur l’ancien terrain de foot. 
La sortie vélo a rassemblé 16 participants et les bénévoles ont cuisiné pour les 160 personnes présentes 
qui ont profité de la chaleur mais à l’abri sous les tivolis !  

 
Prévisions 2018 

23 mars : théâtre avec la Compagnie du Clair de lune à 20h30. Réservations au 09 67 46 93 58  
28 avril : soirée cabaret  
17 juin : sortie vélo et repas anguilles. Réservations (entre le 10 mai et le 10 juin ) au 09 67 46 93 58  
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Le Foyer Rural de Saint-Mard / Breuil-la-Réorte fête ses 20 ans ! 
 

A la fin de son Assemblée Générale du 4 mars 2017, les présidentes et le président ont été honorés par le 
diplôme du bénévole (Béatrice Morisson-Prévoteau, Didier Grassiot, Martine Olliveau et Monique Olliveau 
actuelle Présidente). L'affichage photos et documents de ces 20 ans ont rappelé toutes les actions menées. 
Discours sur le parcours personnel de chacun, poème sur le Foyer, petits cadeaux, fleurs ont égrainé avec 
joie mais aussi solennité et émotion le rappel de ces années. Une mention particulière pour Béatrice Pré-
voteau à l'origine de la création de cette association et qui l'a présidée pendant 7 ans. 
 
Nos DJ (ancien avec Didier Grassiot et actuel avec Jacques Largeaud) ont également été remerciés pour leur 
rôle dans l'animation. Ils ont reçu symboliquement et avec humour un superbe porte clé à leurs initiales. 
Un vin d'honneur et un buffet froid ont ensuite réuni les adhérents, les responsables d'activités et les invités 
(Mme Renée Fournier, représentante de la fédération, Mme Patricia Filippi, Maire de Saint-Mard, M. Jean-
Marc Neaud, Maire de Breuil-la-Réorte, M. Jean-Claude Belin, vérificateur aux comptes). Rappel des anec-
dotes, des bons moments, des difficultés, chants, histoires déjà entendues mais toujours bienvenues, retrou-
vailles ont égayé cette soirée conviviale. 
 
Le 3 septembre 2017, pari réussi pour cette association entre le Foyer Rural, les bénévoles et la Société des 
Sciences de Surgères. 
La conférence par la Société des Sciences « de la vigne 
au lait » a fait salle comble. Chacun a pu découvrir 
dans la salle des fêtes, la très belle exposition d'anciens 
outils ou métiers dont certains remarquables. 
 
Le Foyer Rural quant à lui, avait organisé une randon-
née pédestre. Plus de 80 marcheurs ont ainsi découvert 
les circuits des Moulins (5 ou 10 km) sur la commune. 
Un repas organisé et servi par les bénévoles au milieu 
de la rue a réuni de nombreux convives, ravis par la 
cuisine goûteuse et l'ambiance chaleureuse (farandole 
des bénévoles). Quelques gouttes de pluie n'ont même 
pas gâché ce moment festif. 
 
Les voitures anciennes, les jeux Aunis GD, les bijoux créés et exposés par Mam'zelle Lou, l'association  
Kaelan, la P'tite épicerie sont venus compléter l'animation joyeusement dirigée par Jacky et Didier. 
La démonstration des activités pratiquées au sein du Foyer (danse country, taïjï quan, hatha-yoga) ont permis 
aux visiteurs présents de découvrir ces activités annuelles habituelles ainsi que les tableaux de l'atelier pein-
ture et l'exposition photos des 20 ans du Foyer. 
 
La journée s'est terminée sur les voix d'hommes de OK Chorale, un bien beau moment. 
Le succès de la soirée du 4 mars et de cette journée (nombre satisfaisant de visiteurs, panel d'activités diver-
sifié, animation agréable) indique que le bénévolat reste indispensable. Malgré les difficultés, la satisfaction et 
la joie de tous témoignent de la reconnaissance du travail accompli en milieu rural. Il faut continuer. 
 
 
 

Association /Loi du 1er juillet 1901 – Fondée le 15/02/1997 – Déclarée à la Sous-Préfecture de Rochefort, n° W172001579 
Siret : 478 379 878 00018 – APE : 913E 
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Association 1,2,3 soleil ! 
 
 
 
L’ association des parents d'élèves a organisé son Assemblée Générale le jeudi 29 septembre 2017. 
L'objectif de l’association est d’organiser des actions en faveur des écoles du RPI.  
Un nouveau bureau a été élu : 

Président : M. ROTURIER Mathieu  Vice-président :   M. VERGER Adrien                                
Secrétaire : Mme FELIX Agathe   Secrétaire adjointe : Mme NEAU Cécile 
Trésorier :  M. BORDRON Loïc   Trésorière adjointe :  Mme BOULAIGRE Elise  
 
Quatre manifestations pour contribuer à financer le projet cirque des 3 écoles ont déjà eu lieu pour 2016-
2017 :  
 Vente de chocolats avec « Initiatives Saveurs » 
 Marché des saveurs le 15 décembre et reconduit le 21 décembre 2017 
 Loto en mai   
 Fête des écoles le 17 juin  

 
D’autres manifestations sont prévues en 2018 : fête des écoles le 23 juin, brocante le 30 septembre, bal 
d’Halloween le 3 novembre et le marché des saveurs en décembre.  

Association de chasse 
 

L’ACCA de Breuil-la-Réorte vous présente le bilan pour la saison 2016-2017. 
Le nombre de chasseurs pour la campagne reste identique à l’année précédente avec 52 chasseurs. 
Les lâchés de gibiers ont été de 400 perdreaux et 250 faisans. Le prélèvement de la saison est équivalent 
à l’année précédente avec 105 faisans, 76 perdreaux rouges et 65 perdreaux gris, 110 lièvres, 2 cailles,  
7 tourterelles, 22 pigeons, 12 bécasses et 2 lapins. 
Pour les nuisibles, 5 renards ont été prélevés. 
Des battues seront prévues au printemps. 
9 chevreuils ont été attribués et prélevés en plan de chasse. 
 
Le 10 mars, la chasse à courre lièvres s’est déroulée avec les deux 
équipages du « Val de Seudre et Bois de Signac » avec un bon casse-
croute le matin. L’apéritif a été offert en fin de journée et le repas a 
conclu cette manifestation. 
 
Le repas champêtre aura lieu le 29 juillet sur le site de l’église à Breuil-la-Réorte, avec ses sardines grillées 
et sa suite. 
 
Merci à tous ceux qui participent chasseurs et autres aux manifestations de l’ACCA. 
Tous les administrateurs de l’ACCA vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2018. 
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Jeux Intervillages 

 
Le 9 juillet, la commune de Genouillé a organisé ses premiers jeux intervillages sur le thème des jeux  
d’antan. 
8 communes y ont participé (Breuil-la-Réorte, Chervettes, Genouillé, Saint Crépin, Saint-Laurent de la 
Barrière, Saint-Mard, Vandré et Chambon). 
12 joueurs par équipe représentant chaque commune (4 enfants , 4 ados et 4 adultes) se sont lancés dans 
la compétition dans une ambiance bon enfant sous le regard impartial des 2 arbitres. 
A l’issue des épreuves, Chambon a été déclarée vainqueur des jeux suivie par St Mard et St Laurent de 
La Barrière. Breuil-la-Réorte est arrivée 6ème. Les prochains jeux intervillages sur le thème de la nature 
se dérouleront à Chambon le 1er juillet 2018. 

La course à la brouette La course en sac  

L’ équipe de Breuil-la-Réorte La joute 

 
Le comité responsable des jeux intervillages pour la commune de Breuil-la-Réorte cherche de nou-
veaux participants pour étoffer son équipe. Si vous vous sentez l’âme joueuse avec l’esprit d’équipe et 
le sens du fair-play dans la joie et la bonne humeur, n’hésitez-pas à vous inscrire. 
Tél : 09 67 46 93 58. 
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Formalités administratives  

CARTE D’IDENTITÉ ET PASSEPORT 
Dans le cadre du Plan Préfectures Nouvelles Générations, depuis le 15 mars 2017, les modalités d’accueil, de 
recueil et de traitement de cartes nationales d’identités ont été modifiées. 
Les demandes seront traitées selon les mêmes modalités que les passeports. 
Elles seront enregistrées à l’aide de l’application nationale «Titres Electroniques Sécurisés»(TES) sur la base 
d’un dépôt dans les seules mairies dotées d’un dispositif de recueil (liste disponible en mairie ou sur le site 
service public). 
La demande de CNI est désormais déterritorialisée, comme pour le passeport; ainsi un usager peut se rendre 
dans n’importe quelle mairie équipée d’un dispositif de recueil DR sur le territoire français. 
 
La pré-demande en ligne opérationnelle pour les passeports depuis novembre 2016 est étendue aux CNI :  
 Dans le cas d’un mineur, sa présence est obligatoire au moment du dépôt de la demande et quel que 

soit son âge; 
 Pour la remise du titre, la présence du mineur est facultative, à l’exception des passeports remis aux 

mineurs de plus de 12 ans pour vérification des empreintes et du fonctionnement de la puce; 
 Pour la remise à l’usager, la CNI est conservée 3 mois en mairie. 
 Comme pour le passeport, la CNI reste gratuite sauf en cas de perte ou de vol. 
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INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES  

L’inscription sur les listes doit faire l’objet d’une démarche volontaire à la mairie de son domicile.  
Il est possible de s’inscrire à tout moment de l’année, mais vous ne pouvez voter qu’à partir du 1er mars de 
l’année suivante (après la révision annuelle des listes électorales). Chaque année, il y a une permanence pour 
les dernières inscriptions, le 31 décembre. Horaires à vérifier sur les panneaux d’affichage.  
Nous comptons 327 électeurs à Breuil-la-Réorte. 
 
Il faut remplir les conditions suivantes : 
 Être âgé d'au moins 18 ans la veille du 1er tour de scrutin, 
 Être de nationalité française. (les citoyens européens résidant en France peuvent s’inscrire sur les listes 

complémentaires mais seulement pour participer aux élections municipales et/ou européennes),  
 Jouir de ses droits civils et  politiques. 
 
Dans certaines situations, il est toutefois possible d'être inscrit et de voter la même année : 
 Jeune ayant atteint l'âge de 18 ans entre le 1er mars et le jour de l'élection, 
   Personne qui déménage pour des motifs professionnels et fonctionnaire admis à la retraite après le 1er 
janvier, militaire retournant à la vie civile après le 1er janvier, demandeur devenu français après le 1er janvier, 
recouvrement de l'exercice du droit de vote après le 1er janvier. 
 
Nouveau - Mise en ligne du formulaire de vote par procuration:  
Vous pouvez désormais remplir le formulaire CERFA de demande de vote par procuration sur votre ordina-
teur, l’imprimer et l’apporter à une autorité habilitée. Formulaire CERFA n° 14952*01.  
Les électeurs ne disposant ni d’un ordinateur ni d’une imprimante peuvent obtenir le formulaire de procura-
tion au guichet d’une autorité habilitée. Voir sur le site service public ou en mairie. 
 

PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ ( PACS) 

Depuis le 1er novembre 2017, l’enregistrement, la modification et la dissolution des PACS sont transférés du 
greffe du Tribunal d’Instance aux Officiers de l’Etat Civil en mairie. 
Pour la déclaration conjointe d’enregistrement du PACS, les futurs partenaires doivent se présenter en per-
sonne et ensemble, sur rendez-vous à la mairie où ils déposent leur PACS, munis des documents originaux 
et de leur pièce d’identité en cours de validité. 

Les titres d’identité seront réalisés uniquement sur rendez-vous au 05 46 07 00 23 à la mairie de Surgères  
 
Passeport :                                 Lundi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 
                                                  Mardi de 14h00 à 17h00 
Carte nationale d’identité :         Mercredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 
                                                  Jeudi de 9h00 à 12h00 
                                                 Vendredi de 9h00 à 16h00 
Vous pouvez effectuer ces demandes dans les autres mairies de votre choix (Rochefort, Tonnay-Boutonne 
etc.)  
Sur le site ants.fr , vous trouverez toutes les infos nécessaires pour effectuer vos démarches. 
 

PERMIS DE CONDUIRE ET CARTES GRISES  

Depuis le 6 novembre 2017, les démarches liées au permis de conduire et au certificat d’immatriculation, 
doivent être effectuées en ligne et non plus en Préfecture. Elles sont accessibles sur le site de l’Agence Na-
tionale des Titres Sécurisés : immatriculation.ants.gouv.fr. Le secrétariat peut vous aider et vous informer. 
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Stationnement - Vitesse 
Le stationnement sur la voie publique est interdit, ceci afin d’améliorer la circulation des autres véhicules et 
en particulier des cars scolaires et des poids lourds. Nous vous rappelons qu’il est important de respecter les 
limitations de vitesse et tout particulièrement lors de la traversée des villages.  
Par ailleurs, le stationnement n’est pas autorisé en face de l’école et dans la rue du Renclos  
qui longe le stade. Deux parkings sont à votre disposition.  
Merci de respecter la réglementation pour la sécurité des enfants.  
 

Environnement 
 
Les propriétaires et les exploitants fonciers sont tenus d’entretenir et de couper les arbres morts qui bordent 
les voies départementales et communales. Votre responsabilité est engagée en cas d’accident. A l’intérieur 
des villages, chaque propriétaire doit veiller à limiter la prolifération de la végétation sur la voie publique. 
Nous déplorons un nombre grandissant d’incivilités : dépôts de poubelles sauvages,  abandons de pneus, 
dépôts illégaux de cadavres d’animaux dans les bois, dégradants et menaçants la qualité de notre environne-
ment .Ils ont un coût pour la collectivité. Nous vous invitons à une grande vigilance et à nous faire remonter 
toute information qui nous permettrait d’identifier ces contrevenants  
Rappel : Selon l’articleL541-46 du code de l’environnement, est puni de deux ans d’emprisonne-
ment et de 75 000 € d’amende le fait d’abandonner, déposer ou faire déposer, dans des conditions 
contraires aux dispositions du présent chapitre, des déchets. 

Voies publiques  
 
Depuis, le 1er janvier 2017, l’utilisation de produits phytosanitaires par l’Etat, les collectivités territoriales et 
les établissements publics pour l’entretien des espaces verts, promenades, forêts et voiries dans les villes et 
les villages de la commune est interdit. Merci à chacun d’entre vous d’entretenir le trottoir devant son habita-
tion.  

Les déchets issus des jardins (tonte, taille de haie...) entrent dans la catégorie des déchets ménagers et assimi-
lés (article R.541-8 du Code de l'Environnement - annexe II) dont le brûlage à l'air libre ou dans un incinéra-
teur individuel est interdit par l'article 84 du Règlement Sanitaire Départemental. Vous avez la possibilité de 
déposer vos déchets dans les déchetteries du territoire de cyclad (les plus proches se trouvent à Vandré, Sur-
gères et Saint- Saturnin du Bois ) ou faire du compostage. 

CIVISME 

Divagation des Chiens  
 
Les chiens ne doivent pas être en liberté sur la voie publique. Nous rappelons aux propriétaires de chiens 
d’attaque de catégorie 1 qu’ils doivent tenir à jour le carnet de vaccination, notamment la vaccination antira-
bique car il est un élément indispensable au maintien du permis de détention, tout comme doit être fournie 
l’attestation d’assurance responsabilité civile en cours de validité pour les dommages causés aux tiers par 
l'animal. À défaut, le permis est retiré. 
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Cyclad assure la collecte, le traitement et la valorisa-
tion des déchets produits par les ménages sur son 
territoire. 
Il développe des actions de sensibilisation au tri et à 
la réduction des déchets et est labellisé « Territoire 
Zéro Gaspillage, Zéro Déchet » par le Ministère de 
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Ener-
gie. 
INFO : L’été, pour les vacanciers ou pour les sé-
jours familiaux, un grand bac pour les déchets mé-
nagers sera disponible pour les habitants devant le 
garage de La Crignolée, afin de pouvoir y déposer 
les éventuels surplus. 
Rappel : les emballages doivent être déposés dans 
le bac jaune en vrac.  
Pour les 2 types de bacs : pas de bac surchargé ni de 
sac hors du bac. 

Il fixera de manière commune, les règles du jeu en matière d’urbanisme sur l’ensemble des communes de 
la CDC Aunis Sud, en concordance avec le SCOT (Schéma de Cohésion Territorial) territoire regroupant 
la CDC Aunis Sud, la CDC Aunis Atlantique et la CDA de La Rochelle. 
Le PLUiH est en cours d’élaboration. La pièce maîtresse de ce plan est le PADD (Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable) qui finalise les grandes orientations d’aménagement et de développement 
de la CDC Aunis Sud. Il a été débattu en conseil communautaire et dans les conseils municipaux. 
Un diagnostic des zones humides a été lancé sur chaque commune. Il s’avère que notre commune n’a pas 
de zones humides. 
Dans un même temps, un état des potentiels d’extension et de densification a été réalisé par un cabinet 
conseil mandaté par la CDC Aunis Sud. 
Il y aura ensuite une consultation des partenaires (Etat, Région, Conseil Départemental, Chambres Con-
sulaires…) et de la population par le biais d’enquêtes publiques. Tout cela vous sera communiqué, par 
affichage sur les panneaux de la commune et aussi par la presse. 

Le Centre d’Action et de Citoyenneté (CAC) propose di-
verses actions solidaires : une boutique / friperie, un p’tit 
resto , la location de scooters… 
Coordonnées :  
5, rue Jean-Philippe Rameau 
17700 Surgères 
Tél : 05. 46. 07. 16. 39 
Ouverture : du lundi au vendredi de8h30 à 12h30 et  
de 14h à 18h 
BOUTICAC Tél: 05 46 41 02 25 

 
 
 
Les dossiers d’aide alimentaire sont suivis par le 
C.I.A.S de la CDC Aunis Sud. Pour assurer le 
renouvellement des demandes, nous invitons les 
bénéficiaires à téléphoner à l’accueil du C.I.A.S 
Aunis sud au 05 46 52 89 01, 3 avenue du Géné-
ral de Gaulle à Surgères. Une épicerie solidaire 
est également implantée à cette adresse. 
Tout habitant de la CDC Aunis Sud confronté à 
des difficultés financières ou matérielles peut 
s’adresser au CIAS afin d’y trouver l’aide néces-
saire.  
Il peut intervenir dans certains domaines 
comme l’aide alimentaire ou financière.  
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Tous les exploitants agricoles membres de la SAS Aunis Biogaz sont fiers de vous présenter le nouveau site 

web de ce projet de méthanisation durable et solidaire.  

La méthanisation agricole est un processus mal connu en France. Le site d'Aunis Biogaz a été pensé pour 

vous donner une information claire et transparente sur le projet, pour vous expliquer ce qu'il prévoit, qui 

sont ceux qui le portent ou en quoi consiste la méthanisation. 

Avis d’enquête publique du 3 avril au 4 mai 2018 inclus. Présence du commissaire-
enquêteur le mardi 3 avril de 14h à 17h à la mairie de Breuil la Réorte. (voir avis com-
plet sur panneau d’affichage)  
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EN CAS D’URGENCE : 
 

Pompiers : 18 
Gendarmerie : 17 ou 05 46 07 00 46                    
SAMU:  15  portable : 112       
Ambulance : nuit, dimanches et jours fériés : 15 
Médecin : de 20 h à 8 h, du samedi 13 h au lundi 8 h et les jours fériés : 15 pour les urgences vitales 
ou au 05 46 27 55 20 pour les soins 

Centre Intercommunal d’Action Sociale  
Epicerie Solidaire «  Au panier partagé  » 
3 avenue du Général de Gaulle Surgères.  
Tél : 05 46 52 89 01 accueil@cias-aunis-sud.fr 
Du lundi au jeudi : 9h-12h/14h-17h le vendredi 9h-
12h/14h-16h. 

Caisse d’Allocations Familiales 
Permanence : Demeure du régisseur  
(annexe CCAS square du Château). 
Permanence le lundi de 14h à 17h 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
Demeure du régisseur 
Sur rendez-vous au 36 46.  
Permanence au CCAS de Surgères 

Protection Maternelle Infantile  
1 rue Georges Brassens, Surgères 
Rendez-vous au : 05 46 31 31 60 

Service social  
1 place Georges Brassens, 05 46 31 31 60 
3 assistantes sociales assurent les RDV et les perma-
nences le mardi après-midi et le jeudi matin 
Pour le régime agricole : 
3ème mardi de chaque mois de 10h à 12h 
 
OFAS (office des aînés ) 
Demeure du régisseur du lundi au vendredi : 
9h00-12h00/14h00-17h00 
tél: 05 46 07 24 61 
 
ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) 
105 rue Audry de Puyravault Surgères 
tél: 05 46 07 07 63 

CARSAT  
Permanence retraite de Surgères suspendue   
Tél : 3960 
Permanence sociale : tél : 39 46 ou 05 46 27 54 45 
Christine Milon, assistante sociale sur RDV, 1er et 
3ème vendredi du mois de 9h30 à 12h00 

France Alzheimer Charente-Maritime 
Espace communautaire Berlioz  5 rue Jean Philippe 
Rameau Surgères.  
 
Mme Rulier au  06 62 69 62 28. Permanence pour 
les familles, le 2ème mardi et le 4ème vendredi du mois 
de 14h30 à 17h00 
 
Centre communal d’Action Sociale  
Conciliateur  
Demeure du Régisseur, Annexe CCAS 
Tél : 05 46 07 76 31  
permanence 3ème mardi du mois sur RDV de 9h00 
à 12h00 et de 13h30 à 16h00. 

Agence Départementale d’Information sur le 
logement 17 (ADIL 17) 
3 avenue du Gal de Gaulle. Surgères Permanence le 
2ème mercredi du mois de 9h45 à 12h30 et de 14h à 
16h30 sur RDV au 05 46 34 41 36. 
 
Cyclad (gestion des déchets) 
1,rue Julia et Maurice Marcou 
Tél : 05 46 07 16 66 
mail : www.cyclad.org 
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JAVERNAY 
 

Concernant le hameau de Javernay, un regard sur la toponymie 
ferait penser que le nom de Javernay probablement issu du gallo- 
romain et de la langue d’oil, pourrait désigner l’emplacement 
d’une antique ferme romaine, devenu progressivement un village 
au cours des siècles . 
Javernay était à l’origine une paroisse. Les traces d’une ancienne 
chapelle, encore en bon état en 1747 y sont visibles ainsi que 
celles d’un vaste cimetière. Le 9 novembre 1827, le Conseil     
Municipal a décidé d’aliéner les ruines de cette ancienne chapelle 
et le terrain de cet ancien cimetière. Au XIXe siècle, la vigne était 
la principale culture de la région, chaque hameau comptait une 
distillerie. Le commerce se faisait par charrettes à chevaux, vers 
les ports de Rochefort, La Rochelle ou Cognac. Après la cessa-
tion de l’entreprise de distillerie, l’alambic a été rallumé jusque 
dans les années 1940 pour brûler le vin des divers propriétaires 
Ce portail est celui d’une brûlerie en activité jusqu’en 1889. 
Les bâtiments ont accueilli avant la seconde guerre mondiale 
la société de battage « La Fraternelle ». 

Portail calcaire et fer XIXe siècle 

LA GARE 
 
La Compagnie des chemins de Fer Départementaux créée en 1881 a construit une voie ferrée reliant Marans 
à Saint Jean d’Angély. Cette ligne de 67 km, classée d’intérêt général, traversait le nord de notre commune.  
La gare de Breuil-la-Réorte fut construite à proximité de la route départementale Charentenay – La Crigno-
lée, proche du Grand Breuil et de Treuil Grand Vent.  
 
Ce fut un évènement : il parait que certains négligèrent leurs cultures afin de travailler au transport des maté-
riaux nécessaires à la construction de la ligne.  
Cette ligne fut en service du 4 octobre 1896 au 31 décembre 1950.  
Les jours de foire de Surgères et de Saint Jean d’Angély donnaient lieu à des trafics plus importants.  
 
Après la suppression de la ligne, la gare est deve-
nue une maison d’habitation avec pour nom de 
lieu-dit «  La gare ». 
 
 
 
Informations données par Yves Favreau qui ha-
bite Le Grand Breuil, issues des souvenirs de son 
père Gaston Favreau. 

La Gare  
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LE GRAND BREUIL 
 

Dans les temps lointains, le hameau du Grand Breuil était divisé en deux parties :  
La Seigneurie et la Cadetterie, sans doute au temps où le droit d’aînesse était considéré comme légitime.  
La cadetterie, était un peu plus étendue.  
L’emplacement de la Seigneurie était limité au nord par la pièce de terre portant son nom, au sud par le ter-
rain du centre du village appelé «La Chaume», à l’est par le chemin qui part vers le Treuil Grand Vent et à 
l’ouest par le petit chemin reliant autrefois Le Grand Breuil à Charentenay et dit «chemin de la touche» .  
Le Grand Breuil fut un des hameaux de la commune à être desservi par la ligne de chemin de fer Saint Jean 
d’Angély en 1896. Information donnée par Yves. Favreau  
 
 

M. Alexandre Apollon TUBLE, habitant du Grand Breuil, 
est l’inventeur d’un produit destiné à éliminer les parasites 
des semences.  
Sa cuisine dotée d’un évier en pierre lui tenait lieu de labora-
toire. Sa découverte a été déposée auprès du Ministère de 
l’agriculture, du commerce et des travaux publics.  
Le brevet en date du 14 août 1856 et qui porte le n°37696 a 
été délivré à M. TUBLE pour l’invention d’une poudre 
destinée à la préparation des graines pour la semence dite  
« poudre TUBLE».  
 
Information issue des archives de la commune 

Brevet d’invention 1858 

SERIN 
 

Serin semble avoir été un domaine très important, situé à l’extrémité Est de la commune de Breuil-la-Réorte. 
Ce lieu-dit ainsi que le hameau de Treuil Grand Vent auraient autrefois appartenu à la commune de Charen-
tenay. Cette dernière les aurait cédés à Breuil-la-Réorte vers 1825 avant d’être rattachée à Saint-Mard par  
ordonnance royale du 11 novembre 1829. 
 
Information issue des archives de la commune. 

 
Si vous avez des informations (ou connaissez des personnes ayant des informations ) sur les hameaux 
des Chênaies d’Oiron, du Petit Breuil, des Ouches, du Champ des vignes, du Breuillat et de Boutron. 
N’hésitez pas à contacter la mairie : mairie@breuillareorte.fr 
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